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C’est	grâce	à	l’aménagement	à	2x2	voies	de	la	RN	10	entre	Reignac	et	Chevanceaux	que
le	projet	de	réalisation	de	l’aire	de	repos	de	la	Grolle	a	vu	le	jour.	D’une	surface	de	20
000	m2,	les	usagers	de	la	RN	10	vont	désormais	pouvoir	y	faire	une	halte	et	apprécier
les	qualités	de	confort	et	de	durabilité	de	cet	aménagement.	Pour	réaliser	cette	aire,	le
maître	d’ouvrage	a	opté,	pour	réaliser	les	travaux	de	terrassements,	pour	la	technique
de	valorisation	des	matériaux	en	place	aux	liants	hydrauliques,	et	pour	la	typologie	de	la
structure,	il	a	misé	sur	le	concept	de	chaussée	composite	associant	un	revêtement	en
béton	et	une	couche	de	fondation	en	grave-bitume.	Une	technique	en	phase	avec	le

développement	durable	et	qui	n’avait	encore	jamais	été	utilisée	à	une	telle	échelle	par	la
DIR	Atlantique.
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